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Compte rendu partiel du C.T.P.A. 
(Lundi 19/11/2007 de 14h30 à 19h45 au Rectorat de Grenoble)
Différents points ont été abordés qui concernaient le 2° degré et sur lesquels nous (représentants des syndicats de la FSU - SNES, SNEP et SNUEP -) somment intervenu(e)s. 
Ci-dessous interventions Snuep-Fsu et réponses obtenues (en rouge) :

Bilan de la rentrée 2007
1°/ Première intervention : /Effectifs 2°degré  public
· ? /  Nous remarquons qu'une tendance à l’augmentation des capacités d’accueil en CAP et BAC PRO 3 ans avec parallèlement une diminution en BEP, était déjà sensible cette année. 
Comme au CAEN (où nous n’avions pas obtenu de réponse), nous interrogeons le Recteur pour savoir si cette tendance ne traduirait pas une politique académique qui aurait été les prémices des réformes des filières professionnelles et technologiques actuellement mises en œuvre par Xavier Darcos (MEN) pour les rentrées 2008 et 2009 ? 
Il nous semble que  ces réformes visent un double objectif :
1. réduire globalement l’offre de formation professionnelle initiale publique
2. et diminuer le nombre de postes d’enseignants.
 Pour y parvenir les leviers utilisés à petites doses ces dernières années, sont amplifiées dans les intentions affichées par X Darcos :
1. réduction jusqu'à peut être suppression des BEP 2ans ; 
2. orientation exclusive des élèves de Segpa et Erea vers les CAP qui leur sont réservés ;
3. apprentissage pour les élèves de collège les plus en difficulté ; 
4. et généralisation des BAC PRO 3 ans destinés aux élèves de collège qui actuellement suivent un cursus en seconde technologique ou professionnelle. 
Nous faisons remarquer au Recteur que nous avons de fortes réserves sur ces réformes actuellement proposées et de gros doutes sur l'ambition affichée d'améliorer ainsi les poursuites d'étude aux niveaux IV et III. 
Nous craignions qu'à l'inverse un tel système entraîne :
· La déprofessionnalisation du Bac Pro qui deviendrait un diplôme non plus de caractère professionnel mais avec prioritairement un objectif d'atteindre l'enseignement supérieur.
· Avec en conséquence un risque de marginalisation des élèves qui actuellement ont le profil (avec 4 ans de formation) « Professionnel », qui accèdent au niveau IV et qui avec le Bac Pro 3 ans seraient démotivés et exclus de cet accès.
· Pour les élèves de profil « Professionnel » qui actuellement parviennent à intégrer une formation supérieure à l'issue d'un parcours en Bac Pro qui leur a permis de se valoriser, une durée insuffisante (3 ans) de formation pour permettre de retrouver une dynamique de succès.
· Pour la population de profil « Technologique » un intérêt dans le meilleur des cas, nul.
· D'un point de vue économique, un risque de ne plus couvrir les besoins en professionnels qualifiés au niveau IV, que les diverses études mettent en évidence.
Nous aimerions avoir une idée de l’avis du Rectorat de Grenoble sur ce sujet ?

Et nous en profitons pour demander (en faisant référence à la lettre du 5/10 de la DGESCO envoyée au recteur et au DAET) s’il est possible de savoir ce qui a été communiqué par Monsieur le Recteur fin octobre (état des lieux et évolution de la carte des formations) à la DGESCO ?
Le Recteur s’inscrit en faux, en indiquant que la politique académique ces dernières années n’a jamais été conduite avec les objectifs que nous dénonçons. Les évolutions de la carte des formations se fait en lien avec la région et les bassins de formation sur des critères tels que sections à faibles effectifs peu demandées par les élèves, filières peu attractives, manque de débouchés …… 

Concernant la lettre de la DGESCO envoyée au Recteur et DAET le 5 octobre, le Recteur précise que le Rectorat de Grenoble n'a pas encore fait de réponse écrite.

 2°/Deuxième intervention : /Apprentissage, Ldm et DHG
·  ? / Apprentissage 
Les chiffres communiqués ( pour le CFA Fipag et les autres CFA)  montrent une progression importante des effectifs d’apprentis qui confirme notre analyse faite précédemment sur les choix politique de poursuivre la montée en charge de l’apprentissage.
*  de 2005 à 2007 : Augmentation de  86% du nombre d’apprentis !
Nous regrettons qu’il n’y ait pas une recherche de complémentarité entre les voies de formation mais plutôt un transfert de flux d’élèves vers l’apprentissage avec comme conséquence (recherchée) la réduction de l’offre de FP initiale. 

Ce choix poussé à l’extrême de promouvoir l’apprentissage comme  alternative au BEP 2ans professionnalisant par exemple, nous semblerait très dangereux au regard des problèmes rencontrés dans l’apprentissage :

* Contrats difficiles à trouver pour certains métiers (ex MC « aide à domicile »)

* abandon des apprentis en cours de formation avant la fin du contrat, 
* discrimination faite à certaines catégories de jeunes par les entreprises ou les CFA (jeunes d’origine étrangère, jeunes de faible niveau scolaire comme vous le relevez page 51).
De plus, l’apprentissage ne permettra pas d’atteindre l’objectif toujours mis en avant de parvenir à une élévation globale des qualifications (Que pour notre part nous souhaitons !) 
Concernant l’apprentissage,  Noël Margerit (SAIO) précise que l’augmentation régulière du nombre d’apprentis résulte d’une demande à la fois des familles et de la région. Elle permet un rééquilibrage entre les différentes voies de formation, dans l’intérêt des élèves. Il ne s’agit pas du tout d’une mise en concurrence pour réduire l’offre de formation professionnelle initiale.

·  ? /  LDM
L’objectif de doubler le nombre de LDM en 3 ans (page 52) semble être déjà en marche dans l’académie puisque l’on trouve sur le site PF3E une liste de 20 Ldm labellisables ! 

? / On y trouve des LDM en réseau (public-privé), pourrions nous avoir des précisions ?
? / Le Ldm étant pour ce nous concerne un des leviers qui peut être utilisé pour réaliser les 2 objectifs précédemment cités (réduction de la formation professionnelle initiale et la diminution du nombre d’enseignants titulaires), nous sommes très intéressés par le suivi des 20 Ldm labellisés que vous aller initier (cf page 52). Il n’est jamais trop tard pour bien faire car avec 40 Ldm en devenir, il est urgent de savoir si le choix a été le bon !
? / Avec une proportion aussi importante, ne peut-on pas craindre des Lycées à deux vitesses avec les Ldm favorisés pour ce qui est ouverture de sections, augmentation des capacités d’accueil, orientation des élèves …. et les autres qu’on laisserait dépérir ? Comment appréhendez-vous ce problème ?
Concernant les Lycées des Métiers,  Monsieur JG Garcia (DAET) précise que la politique Rectorale est la même depuis le début de la mise en place des lycées des métiers : Labelliser les établissements qui en font la demande et qui respectent le cahier des charges. Aucune politique incitative de la DAET, pas de démarche volontariste en direction des établissements !

Pour les Ldm en réseau, c’est une possibilité prévue par les textes officiels.

Pour cette année, JG Garcia informe le CTPA de la liste des 5 établissements qui sont en mesure de présenter un dossier complet à la prochaine commission de labellisation prévue le 5 mars 2008 sont : Cité Briffaut à Valence-26 ; LP Louise Michel à Grenoble 38  ; LP du Nivollet à La Ravoire 73 ; LH F Bise à Bonneville 74 et L privé St André au Teil 07.

Concernant le nombre de 20 établissements (avec 20 ldm actuellement labellisés cela ferait 2x20= 40) que l’on trouve dans la liste des Ldm susceptibles d’être prochainement labellisés et qui ne figurait pas dans le document mais que l’on trouve sur le site internet PF3E (www.plateforme3e.net) , le DAET indique que le nombre est exact mais que c’est pur hasard ( ????) et qu’il  n’a pas été recherché pour atteindre l’objectif fixé par le ministère visant à doubler le nombre de Ldm sur les 3 prochaines années. C’est d’après lui, l’état actuel des demandes faites par les établissements qui souhaitent devenir Ldm.

Il est tout de même un peu mal à l’aise quand nous lui faisons remarquer la phrase du document qui précise « si l’objectif de doubler le nombre de lycées des métiers en 3 ans doit être atteint, il serait nécessaire de labelliser 6 à 7 lycées par an dans l’académie ».
· Bilan de l’orientation Orientation PAM ( Pré-Affectation Multicritère ) : Pas d’accord avec la présentation très positive de la mise en place du dispositif PAM pour l'orientation des élèves.  
Nous interrogeons les services du Rectorat sur l'éventuelle utilisation de PAM pour orienter les flux d’élèves dans le sens des politiques mise en œuvre dans l'académie (selon des directives du MEN), en faisant remarquer -page 58-59 des documents- 
1. qu'au sujet de l'intérêt de PAM la formulation "... pour mieux piloter l'affectation en fonction des objectifs académiques....." nous semblait assez claire 
2. que la possibilité d'orienter les flux d'élèves était évidente, exemple pour les élèves de SEGPA EREA "plus nombreux cette année à faire des demandes en CAP, ils ont obtenu satisfaction grâce à l'introduction du bonus pour l'accès aux CAP qui leur sont prioritairement réservés."
Noël Margerit (SAIO) précise que PAM n'a pas du tout pour objectif d’orienter les flux d'élèves ! C’est d’après lui, un dispositif beaucoup plus juste pour les élèves que le choix des dossiers qui était jadis fait par les enseignants dans les établissements.

Monsieur Margerit précise que le classement des dossiers se fait selon des critères précis et identiques pour tous les élèves. Les principaux objectifs de PAM sont :

· d'améliorer l'orientation des élèves qui sortaient du système éducatif sans qualification et (ou) en difficulté scolaire (objectif académique), 
· d’optimiser le taux d'affectation sur 1° vœu de l'ensemble des élèves 
· et de limiter les places vacantes.
Selon le responsable du SAIO ces objectifs ont été largement réalisés.
·  ? / Bilan des DHG rentrée 2007

Page 75 : « Taux d’encadrement amélioré par rapport aux prévisions »

Nous faisons remarquer que ces prévisions ont été faites sur des DHG en baisse et les réalités du terrain dans les établissements (LP ; SEP) n’étaient pas en cette rentrée celles présentées par un large satisfecit dans le document. Nous avons au contraire constaté dans de nombreux établissements:

· des fermetures de sections,

· des postes supprimés,

· des réductions de capacités d’accueil qui ont entrainé des regroupements de sections dans de nombreux établissements,

· donc en définitive des DHG insuffisantes pour assurer toutes les heures dues aux élèves (options ; ECJS, PPCP …….), pour créer des conditions d’enseignement optimales pour tous et ne permettant pas l’aide aux élèves en difficulté ………
Préparation de la rentrée 2008

Carte des formations professionnelles
3°/ Troisième intervention : /PRDF 2008
123 demandes d’établissements / 14 retenus / 28 recevables : la tendance est claire !

·  ? /  14 Projets retenus : 4 ouvertures (1BacPro, 1Bep, 1Cap UPI et 1Bep transféré)  dont 3 compensent des fermetures (1BacPro et 1Bep transféré) et 1 diminution de capacité d’accueil. 3 fermetures (1BacPro, 1Bep transféré et 1BT), 2 diminutions  de capacité d’accueil et 5 augmentations de capacité d’accueil (Attention elles peuvent être annonciatrices de fermetures ou transformations des sections diminuées en orientant les flux d’élèves vers les sections augmentées. Ex : CSS / BIO ou VAM / SEC-COMPTA)
·  ? /  28 Projets recevables 
Les dossiers sont déclarés recevables et encore à l'étude (en attente d'expertise). Ouvertures possibles :

· 3 Bac Pro 3ans (Rem : 1 par compensation fermeture, 1 par compensation diminution du CAP, 1 en plus), est-ce le nombre définitif pour 2008 ?
· 1 Bep VAM (Rem : par compensation diminution des Bep Sec+Compta)
· 1 Bac Pro à 18 (LP Louise Michel) est-ce que le label Ldm conditionne la recevabilité ? Réponse non ! ( ???? on est septique)
·  ? /  Tableaux de diminutions et fermetures des capacités d’accueil 
* Fermetures : Bac Pro ( 3 ) ; BEP ( 5 ) et CAP ( 1 )

* Diminutions des c.ac. :    BEP ( 17 sections concernées avec au total – 229 places ) ; Bac Pro ( 9 sections concernées avec au total – 81 places ) 
Remarques : Les suppressions de sections et les diminutions des capacités d'accueil sont importantes. Cela aura des incidences en 2008 sur les conditions de travail des élèves et des enseignants, en particulier en enseignement général (regroupement de sections, moins de dédoublements, classes chargées, suppressions de postes…………..).  ? / Ce tableau ne prépare-t-il pas à la multiplication des Bac-Pro 3ans pour la rentrée 2009 ?
Pour Bernard Lejeune (SG), les diminutions des capacités d'accueil et les fermetures de sections de BEP ou de BAC PRO ne sont dues qu'à des problèmes de recrutement dans ces sections et elles se font uniquement pour des raisons d'effectifs trop faibles sur plusieurs années.  BL indique que nous insistons beaucoup sur les fermetures mais moins sur les ouvertures de CAP par exemple qui  sont faites pour traiter le problème des jeunes sans qualification.
Le Secrétaire Général indique ensuite que le Rectorat travaille encore à ce jour, sur des ouvertures possibles de Bac Pro 3ans. (Remarque HC : « pas de réponse écrite à la lettre de la DGESCO du 5/10, mais on travaille avec les établissements pour atteindre les objectifs fixés par le ministère !) 

Il précise que la volonté du Rectorat de Grenoble n’est pas du tout de supprimer les BEP 2ans et de généraliser les BAC Pro 3ans comme nous l’avons présenté. 
Il tente de nous rassurer en indiquant que tout sera fait pour limiter les suppressions de postes (sur une cinquantaine possible, nous limiterons à un nombre de cartes scolaires entre 10 et 15 !). Sur les perspectives pour les rentrées 2008 et 2009, B Lejeune insiste sur le fait que pour ce qui concerne le Bac Pro 3 ans la généralisation n'est pas encore à l'ordre du jour, ni en indus ni en tertiaire.

 (Remarque HC : « avec le recul et la connaissance aujourd’hui de la note aux recteurs de X Darcos du 29/10, l’intervention de B Lejeune montrait bien que la montée en charge des BAC PRO 3ans est programmée et que le Rectorat craignant les réactions hostiles dans les établissements n’est pas du tout transparent sur le sujet – consignes du MEN certainement !).
Nous avons déploré que les décisions de fermetures de sections ou de diminution des capacités d’accueil n’aient pas été prises en concertation avec les équipes pédagogiques des établissements concernés !  

Concernant la concertation avec les établissements, le Secrétaire Général a indiqué que c’était faux ! Pour preuve, il a pris l’exemple d’un établissement qui figurait dans le tableau fourni avec une fermeture programmée d’un BAC PRO.

B Lejeune a indiqué que la décision venait d'être changée suite à une démarche des collègues de l'établissement en question (Proviseur, Chef de travaux et équipe pédagogique). La démarche avait permis d’apporter au Rectorat les résultats d'un travail fait au sein de l’établissant pour améliorer le recrutement pour l'année prochaine.

Les collègues avaient pu fournir au Rectorat des éléments concrets (dixit Lejeune !) qui assuraient pour la rentrée prochaine un meilleur recrutement d’élèves. C’est à la vue de ces éléments que le Recteur a pu sursoir à la fermeture de la section de Bac Pro.
(Remarque HC : « ces derniers jours après le CTPA, nous avons entamé le même type de démarches avec deux établissements de l’académie. Nous vous tiendrons au courant des résultats et des réponses faites par le Rectorat.

Nous avons été également informés que le SG avait donné un délai aux établissements pour éventuellement réagir. 

Le fax envoyé en début de semaine aux chefs d’établissements précisait les structures (Sections + Capacités d'accueil) pour la rentrée prochaine, il donnait jusqu'à lundi 26 novembre aux établissements pour faire remonter leurs remarques éventuelles au Rectorat.)
 

